
Le Bus pour l’emploi du Conseil départemental 
à la rencontre des usagers dès la rentrée

Amiens, le lundi 30 août 2021

Le Bus pour l’emploi, mis en place par le Conseil départemental de la Somme, sillonne les
routes de la Somme depuis le 14 juin dernier. Il fait étape chaque jour dans deux communes
afin d’aider les personnes éloignées de l’emploi à retrouver un travail ou une formation. Ce
sont ainsi 42 communes qui sont intégrées à son parcours jusqu’au 30 septembre 2021.

L’accès à l’emploi est parfois difficile en milieu rural : isolement, problèmes de mobilité, d’accès à
Internet, aux services publics, etc. Pour remédier à ces difficultés, le Conseil départemental a mis
en place un bus pour l’emploi pour accompagner les personnes dans leur recherche d’un emploi
ou de formation, informer sur les solutions de mobilité et aider à l’utilisation des outils numériques,
réorienter si besoin vers d’autres partenaires…

Accompagner l’usager au plus près de chez lui

Le public visé est  large :  demandeurs d’emploi,  personnes qui souhaitent  se réorienter  ou se
former,  mais  aussi  les  chefs  d’entreprise  qui  ont  des  offres  d’emploi  à  proposer. Deux
professionnels du Conseil départemental sont au service des usagers : un animateur-chauffeur et
un référent insertion. 

Cette nouvelle offre de service, en proximité, repose sur une logique de réponse de 1er niveau aux
sollicitations diverses des usagers : appui à la connaissance des droits sociaux et à la réalisation
de démarches administratives dématérialisées, étude de la situation et ébauche ou actualisation
du  projet  professionnel,  orientation  vers  des offres  d’emploi  ou  de  formation,  préparation  aux
démarches à effectuer, mobilisation éventuelle des dispositifs départementaux d’aides financières
individuelles...

Prochains passages du Bus pour l’emploi

Les dates  des  prochains  arrêts  du  Bus  pour  l’emploi  sont  disponibles  sur  le  site  Internet  du
Département  www.somme.fr/busemploi, dans les 22 Maisons départementales des solidarités et
de l’insertion (MDSI) et auprès des structures partenaires. Un numéro de téléphone est également
à la disposition des usagers :  06 73 62 20 00. Une campagne d’affichage dans les communes
concernées est réalisée grâce à un kit de communication fourni par le Conseil départemental.

Note aux rédactions
Prochains points d’arrêt du Bus pour l’emploi en annexe.

http://www.somme.fr/busemploi
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www.somme.fr/busemploi
Retrouvez les prochains arrêts sur :

Le Département vous accompagne
vers l’emploi, au plus près de chez vous !

Pour vous accueillir dans les meilleures conditions possibles.  
Le Conseil départemental a mis en place des mesures sanitaires.  
Le port du masque est obligatoire, du gel hydroalcoolique est  
à votre disposition.
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BEUVRAIGNES 
14h-16h30
CHAUSSOY-ÉPAGNY 
9h30-12h
BÉTHENCOURT-SUR-MER  
9h30-12h
FEUQUIÈRES-EN-VIMEU  
14h-16h30
FORT-MAHON-PLAGE 
9h30-12h
NOUVION 
14h-16h30
QUEND 
9h30-12h
LE CROTOY 
14h-16h30
ARREST 
9h30-12h
DARGNIES 
14h-16h30
LE BOISLE 
9h30-12h
VIRONCHAUX 
14h-16h30
AILLY-LE-HAUT-CLOCHER 
9h30-12h
HUPPY 
14h-16h30
WARLOY-BAILLON 
9h30-12h
RIBEMONT-SUR-ANCRE 
14h-16h30
ESTRÉES-MONS 
9h30-12h
DOINGT-FLAMICOURT 
14h-16h30
MÉAULTE 
9h30-12h
FOUILLOY 
14h-16h30
ÉPEHY 
9h30-12h
MOISLAINS 
14h-16h30 
HEUDICOURT 
9h30-12h
COMBLES 
14h-16h30
MIRAUMONT 
9h30-12h 
ÉTINEHEM-MÉRICOURT 
14h-16h30
SÉNARPONT 
9h30-12h
BEAUCAMPS-LE-VIEUX 
14h-16h30

ÉTINEHEM-MÉRICOURT 
9h30-12h
RIBEMONT-SUR-ANCRE 
14h-16h30
ÉPEHY 
9h30-12h
MOISLAINS  
14h-16h30
HEUDICOURT 
9h30-12h
COMBLES 
14h-16h30
OISEMONT  
9h30-12h
HORNOY-LE-BOURG 
14h-16h30
LONGVILLERS 
9h30-12h
CANDAS 
14h-16h30
L’ÉTOILE 
9h30-12h
PICQUIGNY  
14h-16h30
SÉNARPONT  
9h30-12h
QUEVAUVILLERS 
14h-16h30
BEAUCAMPS-LE-VIEUX 
9h30-12h
CONTY 
14h-16h30
DOMART-EN-PONTHIEU 
9h30-12h
BERTEAUCOURT-LES-DAMES 
14h-16h30
SAINT-OUEN 
9h30-12h
VOYENNES 
9h30-12h
NESLE 
14h-16h30
ROLLOT 
9h30-12h
TROIS-RIVIÈRES  
14h-16h30
PROYART 
9h30-12h
HOMBLEUX 
14h-16h30
DOMPIERRE-BECQUINCOURT 
9h30-12h
MARCHÉLEPOT-MISERY  
14h-16h30
LE QUESNEL 
9h30-12h

16 août

2 août

3 août

5 août

24 août

10 août

20 août

6 août

11 août

4 août

23 août

9 août

QUEVAUVILLERS 
9h30-12h
DOMLÉGER  
9h30-12h
CANDAS 
14h-16h30
OISEMONT 
9h30-12h 
HORNOY-LE-BOURG 
14h-16h30
DOMART-EN-PONTHIEU 
9h30-12h
BERTEAUCOURT-LES-DAMES 
14h-16h30
PICQUIGNY 
9h30-12h
CONTY 
14h-16h30
SAINT-OUEN 
9h30-12h
L’ÉTOILE 
14h-16h30
VOYENNES 
9h30-12h
NESLE 
14h-16h30
ROLLOT 
9h30-12h 
TROIS-RIVIÈRES 
14h-16h30 
PROYART 
9h30-12h
HOMBLEUX 
14h-16h30
DOMPIERRE-BECQUINCOURT 
9h30-12h
MARCHÉLEPOT-MISERY 
14h-16h30
LE QUESNEL 
9h30-12h
BEUVRAIGNES 
14h-16h30
CHAUSSOY-ÉPAGNY 
9h30-12h  
BÉTHENCOURT-SUR-MER 
9h30-12h
CHEPY 
14h-16h30
FORT-MAHON-PLAGE 
9h30-12h
NOUVION 
14h-16h30
QUEND 
9h30-12h
LE CROTOY 
14h-16h30

27 août

12 août

30 août

13 août

1er sept.

10 sept.

13 sept.

14 sept.
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31 août

15 sept.

17 août

18 août

19 août

20 août

25 août

26 août

3 sept.

6 sept.

2 sept.

7 sept.

8 sept.

9 sept.

16 sept.

17 sept.

21 sept.

24 sept.

22 sept.

27 sept.

20 sept.

23 sept.

28 sept.

29 sept.

30 sept.


